








      
    
     
             

       

   
         

      
     
     

     



Samedi 31 mai 2025 

de 9h30 à 11h30 

Soirée Cinéma 

 

 

Domaine des Andrines  

 Journée Portes Ouvertes 

 Les Francas du Gard  

VIDE GRENIER  

 

BUS DE LA MER 

Nuisances sonores Entretien des jardins 

mailto:communication@domazan.fr
mailto:mairie-domazan@wanadoo.fr
http://www.domazan.fr/
mailto:mediatheque@domazan.fr


 

 

              PROGRAMME 

JEUDI 12 JUIN 2025 

19 h 00 : Soirée « La Démarrante » avec DJ ENZO COUDERC  

VENDREDI 13 JUIN 2025 

12 h 00 : Aïoli  + dessert au Bistrot de l’Hoste (20 euros sur réservation 04 34 28 17 45 jusqu’au 10/06) 

14 h 00 : Concours de pétanque (50€ + les mises) sur le parking du Foyer communal  

18 h 15 : Roussataio -  Départ  du stade jusqu’au centre du village 

19 h 00 : Abrivado Manade Arlatenco «  Clément » 

20 h 00 : Soirée « Bodega » DJ MELVIN & FERIZ 

SAMEDI 14 JUIN 2025  

08 h 30 : Petit déjeuner offert par le Comité des fêtes  

09 h 00 : Aubades animée par la Peña « La provençale » 

11 h 30 : Bandido Manade CONTI - Offert par le Bistrot de l’Hoste 

12 h 00 : Apéro « Lou Mistraou, Bleu Blanc Jaune » animée par DJ HUGO 

12 h 00 : Gardianne de taureau au Bistrot de l’Hoste (17 euros sur réservation 04 34 28 17 45 jusqu’au 12/06) 

15 h 00 :  Course de Brouettes et de caisses à savon 

19 h 00 : Abrivado Manade CONTI - Offert par le Bistrot de l’Hoste 

20 h 00 : Soirée « Blanche » avec DJ MELVIN & SHOW REM PERCU 

DIMANCHE 15 JUIN 2025  

10 h 00 : Concours de Belote (50€ + mises) 

10 h 30 : Petit déjeuner offert par le comité des fêtes suivi d’une Abrivado Longue Manade CONTI  

11 h 00 : Départ de la longue chemin de la Rayalette - Arrivée au Bistrot de l’Hoste (Offert par le Bistrot)  

12 h 30 : Apéro « Déguisé » animé par EL LOCO DJ BRUNO  

15 h 30 : Vachettes sur le stade 

19 h 00 : Soirée « Food Truck » - Pizza, Burger, Sushi et Paella* 

*Paëlla + dessert 10€ réalisée par Nadia cuisine, traiteur d’ Aramon - Réservation possible via le 
lien : bit.ly/paella-domazan   (1 réservation par personne, possibilité de réaliser plusieurs paiements) 

20 h 00 : Concert des Gipsy Mariano + Spectacle Flamenco 

22 h 00 : Clôture de la fête avec EL LOCO DJ BRUNO 

ATTRACTIONS FORAINES / SERVICE DE SÉCURITÉ 

Attention au stationnement 

Nettoyage dans les rues le 14 et 15 juin à partir de 6h00  et le 17 juin à partir de 10h00 

Spécial Fête Votive 
 

STATIONNEMENT 

 
Pour faciliter l’installation des forains et pour le bon déroulement de la fête votive, le stationnement et la 

circulation seront interdits du lundi 09 juin 8h00 au mardi 17 juin 2025 jusqu'à 20h00 

 Avenue du Musée 

 Avenue du Pont 

 Place de l’Écluse 

 Chemin de Versailles Accès par chemin du Motet (sauf riverains) 

INFO CHEMINS ET ROUTE BARRÉS 

Roussataio vendredi 13 juin :   

 Départ du Stade, chemin de la Grand Font,  RD 108 route de Signargues et avenue des Aires (bloqués 5 

minutes le temps du passage), avenue des Marronniers, avenue des Miougraniers 

Abrivado Longue dimanche 15 juin :   

 Chemin de la Rayalette, chemin d’Aramon, chemin d’Estézargues, chemin de la Gilles, RD108 route de 

Tapage (bloquée vers 11h30 et environ 5 minutes le temps du passage), avenue des Marronniers, 

avenue des Miougraniers, chemin du Lavoir 

Le stationnement sera interdit rue de l’Alambic pour permettre l’accès aux forains 

Du lundi 09 juin à partir de 8h00 au mardi 17 juin jusqu’à 20h00 

 

les forains devront laisser un passage de 3 mètres pour l’accès des véhicules de secours et d’intervention le 

long de ces rues. 

L’accès à la Rue Jeanne d’Arc sera interdit par l’avenue du Pont, du lundi 09 juin à partir de 8h00 au mardi 17 

juin 2025 jusqu’à 12h00. L’accès à la rue Jeanne d’Arc se fera par la rue du Moulin à Huile. 

La circulation et le stationnement seront interdits Avenue des Miougraniers Nord et Sud  

du vendredi 13 juin à partir de 08 h 00 au lundi 16 juin 2025 jusqu’à 6 h 00.  

L’Avenue des Miougraniers sera ouverte côté Nord à partir du lundi 09 au vendredi 13 juin 2025 jusqu’à 13h. 

Les containers enterrés seront fermés du mardi 10 juin au lundi 16 juin. D’autres containers seront à 

disposition avenue des Miougraniers (en face de la maison du Terroir). 

Rappel : les bouteilles et les verres en verre sont strictement interdits sur le périmètre de la 

fête votive conformément à l’arrêté N°2025-076 

Arrêtés municipaux N° 2025-071 à 2025-078 


